Merci pour l’invitation ; je suis très honorée de participer à cette journée. Je vous prie d’avoir un peu d’indulgence pour mon français qui n’est pas ma langue de travail, mais ma langue de cœur ; Je vais vous expliquer comment nous sommes arrivés dans le courant des débats de ce groupe [le Groupe  consultatif européen pour le multilinguisme et le dialogue interculturel présidé par Amin Maalouf] à avoir un concept justement pour ce genre de langues de cœur qui peut être le français. Je suis très émue d’être accueillie par M. l’Ambassadeur et, vous savez, ce n’est pas un hasard que la Roumanie prenne le relais de cet important portefeuille qu’est le multilinguisme.  C’était un hasard originellement que M. Orban se soit vu proposer donné ce portefeuille. Mais en fin de comptes, ceux d’entre vous qui se souviennent de l’histoire roumaine, se rappelleront également que la Roumanie a beau être un pays relativement jeune, comme état unitaire elle a seulement 90 ans, mais comme peuple, c’est un peuple multimillénaire. Je ne vais pas vous faire l’histoire de deux mille ans, mais force est de constater l’importance de la langue pour un peuple qui a été pendant deux mille ans séparé dans des unités étatiques différentes, avec des cultures et des langues différentes, telle l’Autriche-Hongrie, ou la Russie et l’Empire Ottoman et qui a néanmoins gardé comme lien une langue qui a été écrite même avec des caractères ciriliques à un moment donné et qui se parle, j’insiste sur cet aspect, sans dialectes. 
Les trois idées fortes du rapport sont de rappeler l’importance que la devise européenne a par rapport à l’importance des langues. L’idée d’unité dans la diversité  évidemment est une idée l’unité de valeurs fondamentales telles le droit de l’homme, la liberté d’expression, la dignité, mais également la diversité qui fait que la diversité est une partie importante de ce crédo et démontré par la diversité linguistique. Une fois qu’on accepte que la devise de l’Europe est une devise de l’unité dans la diversité, on se rend compte qu’on ne peut qu’accepter aussi bien les bénéfices que les inconvénients de cette diversité linguistique. Et on a été très réalistes : cette diversité n’a pas que des bénéfices, puisqu’elle pose des problèmes très pratiques de communication. Nous étions dix autour de la table dans ce groupe et nous n’avions pas de langue commune. La discussion se tenait par groupe de deux en interchangeant entre le français, l’anglais, l’allemand. Voilà un symbole des plaisirs et des inconvénients de la multiplicité des langues en Europe.
Mais l’Europe n’est pas un meltingpot. Nous sommes dans une situation dans laquelle nous voulons préserver cette diversité culturelle et notamment diversité linguistique. Comment faire ? Voilà la deuxième idée qui est partie d’une constatation extrêmement pragmatique que la plupart des relations aussi bien entre états qu’entre personnes ne se passent pas comme je le fais maintenant en parlant dans un microphone à plusieurs personnes, mais elles se font de manière bilatérale, en parlant un à un. De ce constat est venue la réalisation qu’il serait bon que les discussions bilatérales, les négociations entre états se passent dans l’une des langues des deux locuteurs plutôt que dans une langue tierce. Ceux d’entre vous qui ont étudié la théorie des relations internationales savent que les négociations portées dans les langues des participants sont plus bénéfiques que si elles avaient été portées dans une langue tierce. Partant de ce constat que les rapports sont des rapports bilatéraux, donc de dialogue entre des langues, comment faire pour créer un nombre suffisant de locuteurs des deux langues. On s’est rendu compte que l’université avait un rôle important, mais qu’il fallait s’interroger sur les motivations qui font que les gens apprennent les langues étrangères. Nous avons identifié deux motivations principales : l’une qui est une motivation de communication et l’autre qui est une motivation affective de curiosité intellectuelle et une motivation affective, de curiosité pour la culture, pour les mœurs, pour l’histoire, pour la société d’un autre pays. En distinguant les deux motivations, celle de communication et celle affective, on s’est rendu compte qu’on pouvait interpréter la directive de Barcelone sur les deux langues étrangères en réfléchissant à proposer une langue de circulation internationale (qui n’est pas nécessairement l’anglais d’ailleurs, qui peut être le français, l’espagnole, le mandarin, enfin, on peut avoir de l’imagination et sortir un peu de l’Europe également dans ce sens-là), mais avoir un deuxième langue qui est une langue du cœur, que nous avons nommée dans le rapport langue personnelle adoptive qui indique bien que c’est un choix personnel et une adoption qui s’opère au niveau de la culture d’un autre pays, de ces locuteurs, pas seulement une motivation instrumentale qui est d’adopter une langue pour la communication, mais plutôt pour acquérir un meilleur sens d’appartenance à la culture respective. On s’est rendu compte que cela avait également de grands avantages économiques, puisque – comme le disait le commissaire Orban – à un moment donné tout le monde va parler l’anglais puisque c’est une lingua franca de communication internationale, mais à ce moment-là avoir l’anglais sur le résumé d’un texte si on est roumain ça n’a plus d’importance puisque ça ne donne plus une qualité distinctive. Donc il faudrait réfléchir à l’adoption d’une langue comme on réfléchit à un métier : le plus pointu, le plus spécialisé nous donne des avantages supplémentaires.

Ceci n’est pas un plaidoyer contre l’anglais, comme vous pouvez l’imaginer. Bien au contraire, on s’est rendu compte qu’au XXIe siècle, l’anglais est de plus en plus nécessaire. Mais il est de moins en moins suffisant, comme l’a démontré le Commissaire. Un économiste disait qu’on peut acheter pratiquement tout en utilisant une seule langue, l’anglais notamment, mais si on veut vendre il vaut mieux le faire dans la langue de son acheteur, parce que les négociations sont meilleures.

La troisième idée, qui a aussi relation avec l’enseignement supérieur, met en évidence la dimension sociale de l’apprentissage des langues : dans une Europe en mouvance les immigrés viennent avec un bagage culturel qui est souvent ignoré par les pays hôtes. Bien sûr, pour eux la langue personnelle adoptive serait, par nécessité, la langue du pays d’accueil : pour un Roumain  venu travailler en France, la langue personnelle adoptive est le français. Ce que nous avons également relevé c’est que si le nombre des émigrés était suffisamment large pour former une minorité considérable, il serait bon aussi pour le pays d’accueil de réfléchir à comment intégrer la dignité culturelle au groupe d’immigrés. Je parle de dignité culturelle parce que comme vous le savez la langue est une partie tellement importante de son identité qu’il est difficile de s’imaginer être respecté sans passer par une connaissance aussi minime soit-elle de sa langue. L’idée est que surtout dans une Europe où la pluralité culturelle et religieuse peut parfois poser problèmes, il est intéressant de faire le geste d’apprendre la langue des travailleurs immigrés  puisque l’appartenance religieuse est exclusive : je ne peux pas être chrétienne orthodoxe et musulmane à la fois, mais je peux parler bien sûr le roumain, le français et l’anglais et bien d’autres langues. Donner la pareille, rendre le respect en parlant la langue d’autrui est peut être une manière de leur montrer un respect qui ne leur fera pas exacerber le besoin de démontrer une appartenance religieuse à outrance.

Voilà pour les trois raisons que le Rapport a relevées et pour l’importance d’adopter une langue personnelle, qui est une langue de coeur. Le Rapport parle d’une manière très éloquente que cette langue adoptive ne devrait pas être conçue comme une deuxième langue étrangère, mais comme une deuxième langue maternelle.

